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Communiqué de Presse 
 
 

Hausse de la CSG : l’UNPS très inquiète 

 
 
Suite aux déclarations du Premier Ministre à Dijon ce mardi 5 septembre, l’Union Nationale 
des Professionnels de Santé (UNPS) se montre très inquiète des mesures annoncées 
relatives à la compensation de l’augmentation de la CSG. 
 
En effet, d’après le Chef du Gouvernement, ces mesures ne concerneraient partiellement 
que deux professions de santé – les médecins et les infirmiers. Cela est inacceptable. 
 
L’UNPS rappelle qu’il existe douze professions de santé libérales conventionnées qui toutes 
doivent bénéficier de mêmes mesures compensatoires neutralisant intégralement la hausse 
de la CSG. 
 
L’UNPS se rapprochera du Ministère de la Santé afin de lever toute ambiguïté et d’obtenir un 
traitement identique pour tous les professionnels qu’elle représente. 
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